
 
 

DÉLIBÉRATION DU BUREAU 
Séance du 27 juillet 2023 

 
 

L’an deux mil vingt-trois, le vingt-sept du mois de juillet à quinze heures trente, se sont réunis dans les locaux du 
SDEY à Migennes, les membres du Bureau du Syndicat Départemental d’Energies de l’Yonne sous la présidence de 
Monsieur Jean-Noël LOURY, Président du SDEY, dûment convoqués le vingt juillet deux mil vingt-trois. 
 

Présents : Jacques BALOUP - Patrick BUTTNER - Jean LESPINE - Jean-Noël LOURY - Philippe MAILLET - Claude 
MAULOISE - Gilles SACKEPEY - Richard ZEIGER 

Absents :  Rémy CLERIN - Claude DEPUYDT - Grégory DORTE - Guillaume DUMAY – Jean-Luc GIVORD - Didier IDES 
- Michel PANNETIER - Chantal ROYER 

 

Le secrétariat de séance a été assuré par Monsieur Richard ZEIGER 
 

 

 
 
 

N° B-04/2023 
 

Objet : Annule la délibération n° B03/2023 - Adhésion à Bourgogne Franche Comté Mobilité Electrique 
 
 

Bourgogne Franche Comte Mobilité Electrique (BFCME) a pour objet de promouvoir la mobilité électrique au sein 
de la région Bourgogne-Franche-Comté, notamment en accompagnant le déploiement de la mobilité électrique et 
en valorisant les actions de ses membres.  
 

Par courrier en date du 25 avril 2023, la Préfecture nous indique que l’adhésion à l’association BFCME « outrepasse 
le champ des compétences que les collectivités adhérentes au SDEY ont entendu lui confier ».  
En conséquence, la Préfecture demande au SDEY de « soumettre à votre bureau, dès sa prochaine réunion, 
l’abandon de cette procédure d’adhésion et le retrait de la délibération afférente. Le montant de la cotisation 
annuelle de 1 000€, s’il a déjà été versé, devra être recouvré ».  
 

Dans ce contexte, il est proposé au bureau de retirer cette délibération et de recouvrer les 1 000€ déjà versés.  
 
 

Après en avoir délibéré, le bureau, à l’unanimité des votes exprimés : 
 

 Acte l’abandon de la procédure d’adhésion à l’association BFCME ; 
 Approuve le retrait de la délibération n°B-03/2023 du 23 février 2023 ; 
 Procède à l’annulation du mandat de la cotisation annuelle de 1 000€. 

 
 
 

Fait et délibéré en séance 
 

Le 27 juillet 2023 
Le Président 

Jean-Noël LOURY 

Nombre de Membres en exercice : 16 
Nombre de Membres présents : 8 
Nombre de suffrages exprimés : 8 
Votes Pour : 8 
Votes Contre : - 
Abstentions : - 
Ne prennent pas part au vote - 


